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lA RFALISATI(}Il DES EMISSI(}II'S DE TELEVISI(}Il REGICNALE A RFO 

Souhaitant voir régler au sein de RFO de façon complète 
et cohérente la réalisation des émissions de télévision ré
gionale, 

Soucieuse de la qualité des émissions et du produit 
proposé aux téléspectateurs, 

la Direction affirme sa volonté de régler la situation 
des personnels qui effectuent actuellement de manière régu
lière des tâches de réalisation de la télévision régionale. 

Dans ce cadre, 1 a Di reet ion confirme que : 

- la distribution des projets d'émission appartient, sous 
l'autorité du Directeur Régional, au Chef du Bureau Artis
tique. Il est en effet de la responsabilité du Chef du 
Bureau Artistique d'apprécier la sensibilité qui lui 
paraît la mieux adaptée à la réalisation d'un projet 
d'émission considéré. 

-pour assurer la réalisation d'un projet d'émission le 
responsable est appelé à émettre un avis sur les moyens de 
fabrication du produit susceptibles d'être mis à sa dispo
sition. 

-ce responsable est en charge de l'élaboration et de la 
fabrication du produit, dans les limites des moyens et 
missions qui lui sont confiés par le Chef de Bureau Artis
tique. Sauf exception, ces missions comprennent 
normalement la préparation, le tournage, et, s' i 1 y a 
lieu, la post-production du produit. 
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- Par délégation de la Direction Régionale, et notamment d~ 
Chef du Bureau Artistique et du Chef d'Etablissement 
Technique, ce responsable a autorité sur les personnels de 
production et équipes techniques de tournage et 
post-production qui auront été mis à sa disposition pour 
la réalisation et la fabrication du produit. 

Pour les émissions du type suivant 

Consciente de la nécessité de reconnaltre par un système 
de rémunération approprié l'ensemble de ces tàches de réali
sation, la Direction confirme : 

1°) - le versement d'une prime forfaitaire mensuelle de 138 
points d'indice destinée à la prise en compte des 
activités de réalisation d'émissions de proximité. 

Ce forfait mensuel sera soumis au coefficient de majo
ration outre-mer. 

2°) - 1 'institution d'une rémunération spécifique pour la 
captation d'évènements vivants impliquant une 
initiative créative, la réalisation de magazines de 
production, de documentaires de création ou de clips . 

. Le montant de cette rémunération complémentaire est 
fixé à 60 points d'indice correspondant à 12 jours de 
tournage mensuels, chaque jour de tournage effectif au 
delà étant rémunéré à hauteur de 5 points. 
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Ce forfait mensuel sera soumis au coeff ici~.?~t·'~d:i\;âl;l"~,f~,:: 

ration outre-mer. \:~V~&~~~~~~-[ 

L'ensemble de ce système indemnitaire n'excfîif"'pas, 
bien entendu, pour les professionnels les plus quali
fiés, une évolution vers la fonction de cadre de 
production en B 21.0 

Dans ce cas, le bénéfice de la rémunération complémen
taire de 60 points d'indice_, sera !f18intenJd~L..,:"'")...c.a.l&.Ù. . 
de. la.. ~\,A.\.A.é~ .... .,...ttl(..c"'II.U,Y~ c_w.. . - (k. ~)C.. cr""" 
u,.a.e.u.~ . 

S.N.R.T.- C.G.T. 

Fait à Paris, le 10 Avril 1991 

FRANCO 1 S G 1 QUEL 
Président Directeur Général 
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